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Votre bulletin est imprimé sur un 
papier respectant les normes 
européennes de protection de 
l’environnement et avec des 
encres végétales biodégradables

Site officiel de la
commune de Rodilhan :

www.rodilhan.fr
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Bienvenue

Rodilhanaises, Rodilhanais, 
mes Chers Concitoyens,

L’automne est déjà le synonyme de 
rentrée pour tous. Encore quelques 
traces et quelques souvenirs de ce 
bel été ou chacun a pu je l’espère, 
savourer quelques instants de re-
pos, de retrouvailles familiales ou 
amicales ou d’escapades au-delà 
des frontières de notre commune.

Ceux qui sont restés sur notre ter-
ritoire durant cette période estivale 
ont pu apprécier la qualité et la di-
versité des festivités proposées par 
la commission, que ce soit pour la 
fête votive de début juillet ou pour le 
14 juillet sur la place de la Mairie.

La fête votive 2010 fut également 
le plateau qui nous a permis d’ac-
cueillir dignement les délégations 
des deux villes jumelées avec Rodil-
han, Canale en Italie et Suncuius en 
Roumanie.
Les chartes officialisant ces rappro-
chements ont été signées à cette 
occasion.
Les Comités de jumelages respec-
tifs ont dorénavant en charge le dé-
veloppement de ces relations.

Notre jeune centre de loisirs a obte-
nu un large succès, ouvrant grande 
la réflexion sur d’éventuelles plages 
d’ouverture plus importantes.

La rentrée scolaire effectuée sans 
problème a été marquée à l’école 
maternelle par la nomination d’une 
nouvelle directrice. Nous lui souhai-
tons la bienvenue.

La nouvelle classe de maternelle 
n’a toujours pas pu être livrée à la 
rentrée et j’en suis désolé. De nom-
breux contretemps imputables à 
l’entreprise de gros œuvre en sont 
la cause.  
On peut entendre ici ou là tout et 
n’importe quoi sur ce dossier sou-
vent avec pour objectif de critiquer 
pour critiquer, ou de nuire intention-
nellement. Une chose est sure, la 
commission des travaux avec à sa 
tête M. Bonnes, exécute parfaite-
ment sa mission de contrôle et de 
surveillance de ces travaux, afin que 
ce bâtiment soit livré conforme au 
cahier des charges, tant sur le plan 
architectural que sur le volet sécuri-
taire et je les en remercie.

Le désormais incontournable Forum 
des associations a regroupé une 
vingtaine d’associations et a égale-
ment marqué la rentrée sportive et 
associative.

Fait marquant de cette rentrée, la 
gestion exemplaire par les services 
administratifs de la commune, du 
dossier d’attribution des 30 loge-
ments de la résidence « Villas Flo-
rence » gérée par le bailleur social 
« Un toit pour Tous ». 
Les critères stricts d’attribution, n’ont 
pas permis de délivrer à tous ce pré-
cieux sésame. 
75 dossiers ont été déposés par des 
familles de Rodilhan, ce qui confirme 
le besoin pour une large population, 
mais qui explique aussi la déception 
d’un bon nombre.

Malgré tout, 18 logements ont été 
obtenus par des Rodilhanais et je 
m’en réjouis. 
Ceci me permet de dire sans préten-
tion que l’implication de la commune 
sur ce dossier est un succès.

Serge REDER,
Maire de RODILHAN
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Vie municipale
Accueil de loisirs
Prévision 2011

Pour les congés d’hiver, le centre 
de loisirs fonctionnera du 28 fé-

vrier au 4 mars.
Pour les congés de printemps le 
centre de loisirs fonctionnera du 2 
au 6 mai.
L’été le centre sera ouvert les 4 pre-
mières semaines des congés scolai-
res ainsi que les deux dernières.
Renseignements et inscriptions 
auprès du secrétariat de la mairie.

Décès d’André 
Chalbos
André Chalbos nous a quitté bru-

talement et discrètement.
C’est un précieux collaborateur et 
un ami qui disparait.
D’une grande simplicité, André 
n’aurait pas souhaité un éloge funè-
bre grandiloquent.
Premier adjoint de la municipalité 
de Rodilhan pendant 12 ans, nous 
avons oeuvré ensemble au dévelop-
pement de notre commune.
D’origine cévenole, il avait le carac-
tère indépendant, volontaire et peut-
être pessimiste des gens de cette 
région. De la grande famille des 
cheminots, il en avait le sérieux et 
l’esprit de solidarité dans l’épreuve.
Responsable de l’urbanisme dans 
notre village, il avait acquis une 
grande compétence qui lui avait per-
mis de mener à bien notamment la 
gestion du premier lotissement com-
munal et le suivi de la déviation du 
chemin des Canaux.
C’était à lui qu’était également re-
venu la gestion du CCAS ce qui cor-
respondait totalement à ses convic-
tions sociales.
Dans toutes les responsablilités 
municipales qui lui furent confiées 
il a toujours agi, avec dévouement, 
dans le sens du bien commun.
La mort d’un ami est toujours une 
douloureuse épreuve, surtout quand 
cet ami a partagé avec nous les mo-
ments forts de l’histoire de notre vil-
lage.
Merci à toi André d’avoir fait tout ce 
chemin avec nous. Nous ne t’oublie-
rons pas.

Collégiens à l’honneur
Concours «Les Bios» 2010

Elise Déplat et Nicolas Soirat ont 
brillé au concours «les bios» 

2010.
Unique concours national pour les 
collégiens sur les Sciences de la Vie 
et de la Terre le concours est basé 
sur les apprentissages en cours.
Il s’agit d’une épreuve d’une heure, 
individuelle qui doit se dérouler le 
même jour simultanément pour tous 
les élèves de chaque niveau au sein 
de leurs établissements.
Les questionnaires, spécifiques à 
chaque niveau (collèges et lycées), 
contiennent 24 questions à choix 
multiple illustrées de schémas et de 
photos sélectionnés avec soin.
Un minimum de 20 élèves, tous ni-
veaux confondus, est requis par éta-
blissement.

Ont donc été classés pour le collège 
des Oliviers à Nîmes :
Classe de 3eme : Nicolas SOIRAT 
120 pts/120pts - classement natio-
nal : 94eme - Régional : 3eme - Dé-
partemental : 1er
Classe de 4eme : Elise DEPLAT 
106pts/120pts - classement natio-
nal : 17eme - Régional : 2eme - Dé-
partemental : 2eme

Mme Hadidane, professeur de SVT, Nicolas 
Soirat, Olivier Odiard (lauréat 6eme- Nîmes), 
Mme Gal, principale adjointe, Elise Déplat.

Vidéo protection
Un outil supplémentaire dans la 
chaîne de la sécurité et de la pré-
vention des infractions

La vidéo protection est l‘application 
à la sécurité, des techniques de 

création et d‘exploitation à distance 
d‘images appelée vidéosurveillance. 
Elle apporte des fonctions essentiel-
les à tout dispositif de sécurité.

La vidéo protection à Rodilhan 
consistera à placer des caméras de 
surveillance dans différents lieux pu-
blics pour prévenir tout acte de mal-
veillance. 
Elle permettra, en temps réel ou dif-
féré, de : 
Surveiller l‘espace en vision large ou 
concentrée ; 
Apprécier les situations ; 
Dissuader par la présence d‘une 
surveillance visible et permanente; 
Détecter tout événement ou com-
portement anormal ; 
Identifier un individu, un véhicule, un 
objet…. 

Elle ne permettra pas de remplacer 
en toute circonstance la présence 
humaine, ne surveillera pas les lieux 
privés, s‘inscrira dans un plan d‘en-
semble de sécurité dont elle n‘est 
qu‘un des éléments.
La commune s’est adjoint, afin de 
construire son dossier, les services 
de la gendarmerie nationale. Cette 
dernière, lors d’une journée consa-
crée à la video protection avec les 
élus chargés du dossier, a ainsi pu 
déterminer les principaux emplace-
ments.

Les investissements prévus se fe-
ront sur les trois années à venir, la 
place de la mairie faisant partie de 
la première tranche des travaux qui 
sera lancée en 2011.

Atelier informatique
Début des cours

Le succés des cours informatique 
donnés par M. Griffault sur l’ate-

lier multimedia des écoles se prolon-
gera cette année par de nouvelles 
séries sur l’initiation mais aussi le 
perfectionnement et la révision des 
notions vues préalablement.
Une réunion d’information s’est dé-
roulée le 20 de ce mois.

La reprise est prévue pour le mer-
credi 10 novembre.

Alors à vos claviers et souris
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Vie municipale
Conseil municipal
du 28 septembre 2010
Etaient présents : 

Mesdames : Brigitte CHEHOWAH, 
Dany COMTE-BOUVET, Danielle 
SERPILLON

Messieurs : Serge REDER, Bruno 
DORTHE, Claude BONNES, Patrice 
PLANES, Alain SOIRAT, Mathieu 
BIANCHINI, Joël COMBALUZIER, 
Stéphane DESTOOP, Damien FOU-
CHET, Scipion GRIFFAULT, Jean-
Pierre GUILHOT, Alain GUILLOT, 
Christian RICHARD, Claude THO-
MAS

Etaient absents excusés : Moni-
que ALLIER (procuration), Yolande 
PRUVOT.

Secrétaire de séance : Danielle 
SERPILLON

Monsieur Christian RICHARD inter-
roge le Maire sur le refus de prendre 
part au vote pour une délibération 
présentée en séance.
Monsieur le Maire indique que seuls 
sont comptabilisés les suffrages ex-
primés. En conséquence, seuls sont 
comptabilisés les suffrages expri-
mant une position favorable ou dé-
favorable au projet de délibération, 
« pour » ou « contre », qui permet-
tent de dégager une majorité.
Les abstentions ou refus de vote 
sont sans incidence sur l’adoption 
de la délibération, dés lors que le 
nombre de votants est suffisant pour 
que la majorité absolue des suffra-
ges exprimés, soit plus de la moitié, 
puisse être acquise.

MODIFICATION DES STA-
TUTS DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE NI-
MES METROPOLE POUR EX-
TENSION DE COMPETENCES 
EN MATIERE D’ASSAINISSE-
MENT NON COLLECTIF

Depuis le 1er janvier 2005, Nîmes 
Métropole est compétente en ma-
tière de prestation de contrôle des 
installations d’assainissement non 
collectif.
L’assainissement non collectif prin-
cipalement implanté dans les zones 

rurales concerne environ 13 millions 
de personnes en France.
Ces habitations ont pour très grande 
majorité été construites il y a plus de 
dix ans et on estime à environ 5 mil-
lions le nombre de fosses existantes 
sur le territoire national.
Sur le territoire de Nîmes Métropole, 
un recensement a permis d’estimer 
à environ 9600 le nombre de ces 
installations.
Mal conçues et/ou mal entretenues, 
ces installations d’assainissement 
non collectif peuvent engendrer de 
graves nuisances environnementa-
les et/ou des risques sanitaires.
Un contrôle de ces installations 
d’assainissement non collectif est 
donc mené depuis 2007 sur le terri-
toire de Nîmes Métropole et a d’ors 
et déjà permis de diagnostiquer plus 
de 4500 dispositifs. Parmi celles-ci, 
plus de 200 installations génèrent un 
risque environnemental ou sanitaire 
justifiant une réhabilitation.
En cas de non-conformité de leur 
installation d’assainissement non 
collectif à la réglementation en vi-
gueur, les propriétaires devront 
précéder aux travaux prescrits par 
le compte rendu diagnostic établi à 
l’issue du contrôle, dans un délai de 
quatre ans suivant sa réalisation (ce 
délai peut être réduit sur décision 
du Maire). Le propriétaire (maître 
d’ouvrage) reste responsable de 
cette réhabilitation autant sur le plan 
technique que financier.
La réhabilitation se définit comme 
une opération de restauration sur 
tout ou partie des installations exis-
tantes.
La réhabilitation de ces dispositifs 
d’assainissement non collectif, qui 
peut aller jusqu’à la reconstruction 
complète, est donc plus que jamais 
à l’ordre du jour.
Par ailleurs, la loi sur l’eau et les mi-
lieux aquatiques de 2006, permet 
aux collectivités d’accompagner les 
propriétaires volontaires dans cette 
démarche de réhabilitation.
Décision adoptée à l’unanimité

MODIFICATION DES STA-
TUTS DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE NI-
MES METROPOLE POUR EX-
TENSION DE COMPETENCES 
EN MATIERE DE COLLECTE 
ET DE TRAITEMENT DES DE-
CHETS MENAGERS ET ASSI-
MILES

Depuis 2008 Nîmes Métropole a 
engagé une démarche de position-
nement stratégique et de prise de 
compétences. Cette démarche réa-
lisée dans une approche globale et 
avec une volonté intégratrice, pour-
suit des objectifs de mutualisation, 
de maîtrise des coûts, de qualité 
de service, de performance du ter-
ritoire, dans le respect des spécifici-
tés et contraintes locales. Sur cette 
base le transfert de la compétence 
collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés a été posi-
tionné comme prioritaire.
Ainsi, dés avril 2009 Nîmes Métro-
pole s’est engagée dans une étude 
relative aux différents aspects et im-
pacts d’un tel transfert pour la Com-
munauté d’Agglomération.
Cette étude en 3 phases a été pi-
lotée par un Comité de Pilotage 
élargi, composé de l’ensemble des 
maires de Nîmes Métropole. Celui-
ci appuyé sur un Comité de Pilotage 
restreint animé par le Vice-président 
délégué à ‘environnement.
Les travaux de ces instances ont 
été alimentés par le bureau d’études 
désigné à cette fin dans le cadre 
d’un marché à procédure adaptée 
et le Comité technique composé des 
représentants de l’administration 
concernés.
Le CPIL élargi s’est vu proposé plu-
sieurs scénarios et a retenu lors de 
sa séance du 17 juin 2010, le scéna-
rio privilégié de transfert de la com-
pétence.
Plusieurs instances de concertation 
ont été réunies aux différents stades 
de cette étude.
Décision adoptée à l’unanimité
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Vie municipale
DECISION MODIFICATIVE N°1 
– BUDGET PRINCIPAL 2010

- mouvements de crédits à l’intérieur 
de la section de fonctionnement.
Ces opérations ne modifient pas 
l’équilibre du budget principal 2010.
- décision modificative afin d’aug-
menter les crédits de dépenses de 
fonctionnement et de diminuer les 
dépenses d’investissement.
Décision adoptée à l’unanimité

MODIFICATION CADASTRA-
LE, DESAFFECTATION ET DE-
CLASSEMENT D’UN BIEN EN 
VUE DE LA CESSION D’UN 
LOCAL COMMERCIAL EN RDC 
POUR L’EXTENSION DE LA 
GALERIE COMMERCIALE

Afin de céder le local commercial au 
rez-de-chaussée de la mairie, plu-
sieurs documents d’arpentage qui 
doivent modifier le parcellaire ca-
dastral doivent faire l’objet de publi-
cité foncière.
Il est exposé au conseil municipal les 
différentes phases de l’opération :
Modification parcellaire cadastrale 
pour isoler l’assiette du nouveau bâ-
timent
Désaffectation puis déclassement 
du parking pour qu’il appartienne au 
domaine privé de la commune.
Décision adoptée à la majorité (2 
abstentions) 
(J.P. GUILHOT, Christian RI-
CHARD).

ADOPTION DU PRINCIPE 
DE PROTECTION DES BATI-
MENTS ET ESPACES PUBLICS 
PAR UN SYSTEME DE VIDEO 
SURVEILLANCE

La commune a été amenée à ré-
fléchir sur les actions à mettre en 
œuvre pour prévenir toute forme de 
délinquance et notamment, sur la 
délinquance qui a pour conséquence 
la dégradation des bâtiments, ouvra-
ges publics et espaces publics.
Pour ce faire, il est envisagé d’instal-

ler un système de vidéosurveillance 
permettant de surveiller les bâti-
ments et espaces publics au travers 
de leurs abords et leur accès.
Une pré-étude avec la gendarmerie 
permettra de définir les besoins de 
la commune.
Décision adoptée à l’unanimité

AUTORISATION DONNEE AU 
MAIRE DE SIGNER LE MAR-
CHE DE MAITRISE D’ŒUVRE 
POUR LA CONSTRUCTION 
D’UNE SALLE POLYVALENTE 
– FORFAIT PROVISOIRE DE 
REMUNERATION

Le pouvoir adjudicateur, après négo-
ciation a décidé d’attribuer le marché 
de maîtrise d’œuvre, concernant ce 
projet au groupement 
SUPER SARL/VIAL/LOGIBAT/
BEAUDET/DICOBAT/QUALICON-
CULT
Le taux provisoire de rémunération 
du maître d’œuvre est de 8,60 %, 
soit  129.000,00 Euros HT
Décision adoptée à l’unanimité

AVENANT N° 1 AU MARCHE 
DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
LA CONSTRUCTION D’UN 
STADE, DE VESTIAIRES ET 
LES AMENAGEMENTS EXTE-
RIEURS – FORFAIT DEFINITIF 
DE REMUNERATION

Afin d’accompagner le Maître 
d’ouvrage dans ce dossier un grou-
pement de Maîtrise d’œuvre (Ca-
binets SERI/SARL C ET A ARCHI-
TECTES/GT INGENIERIE) s’est vu 
confier par la commune  une mission 
de maîtrise d’oeuvre.
La mission de maîtrise d’œuvre doit 
permettre d’apporter une réponse 
architecturale, technique et écono-
mique au programme.
Le taux de rémunération du maître 
d’œuvre est de :
4,20% soit 31.500,00 Euros HT pour 
la tranche ferme
3,50% soit 14.370,67 Euros HT pour 
la tranche conditionnelle.

Décision adoptée à la majorité (2 
contres) 
(J.P. GUILHOT, Christian RI-
CHARD).

DROITS DE PLACE POUR 
L’INSTALLATION DE TERRAS-
SES DES CAFETIERS ET RES-
TAURATEURS

Définition de la terrasse : Emplace-
ment ouvert où sont disposées sur 
le domaine public (trottoirs, voiries 
ou espaces aménagés) des tables 
et des chaises quel que soit le nom-
bre, à l’attention des clients des res-
taurants, cafés ou établissements 
similaires. Une terrasse n’est pas 
une extension de salle
Il est proposé de fixer la redevance 
des terrasses de cafés et restaurants 
pour l’année 2010/2011, au prix d’un 
euro par m2
Décision adoptée à l’unanimité

RENOUVELLEMENT DE L’OU-
VERTURE AUPRES DU TRE-
SOR PUBLIC D’UN COMPTE A 
TERME

Il est proposé au conseil municipal 
de renouveler le compte à terme 
dans les conditions suivantes :
Montant du placement : 500.000,00 
Euros
Durée du placement : 12 mois re-
nouvelable et variable en fonction 
des besoins de la commune
Taux nominal : taux en vigueur en 
06/10/2010
Intérêts : non imposables.
Décision adoptée à l’unanimité

L’ordre du jour étant épuisé, la séan-
ce a été levée à  20 H 40
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Vie municipale
Jumelages
Beaucoup d’activités durant l’été

L’année 2010 aura été fortement 
marquée par les rencontres oc-

casionnées par nos jumelages avec 
Canale en Italie et Suncuius en Rou-
manie.

La fête votive aura ainsi été l’oc-
casion de recevoir les délégations 
italiennes et roumaines. Moment 
intense et fort pour les communes, 
la cérémonie du jumelage avec 
Suncuius le samedi 3 juillet dans 
la mairie de Rodilhan, laissera un 

souvenir inaltérable à toutes les per-
sonnes présentes. La chaleur, des 
sentiments - et de la météo -, aura 
permis d’échanger entre nos peu-
ples des idées, des coutumes, des 
projets, des traditions.
Le texte de la charte signée par Ser-
ge Reder maire de Rodilhan et Ga-
bor Doru maire de Suncuius est bien 
en adéquation avec les différentes 
perspectives d’échanges ; dont cer-
taines avaient déjà été dévoilées 
lors de la visite des élus rodilhanais 
en Roumanie.
Les échanges de présents, les dis-
cours, les hymnes nationaux, les té-
moignages firent de cette après-midi 

un succés clôturé par une sortie de 
la mairie au travers d’une haie d’hon-
neur des gardians accompagnés par 
la peña «piñacolada».
Les délégations se sont ainsi sou-
vent rencontrées durant les quel-
ques jours de la fête ; les jeunes des 

trois pays se sont aussi affrontés 
lors d’un amical tournoi de football 
remporté par une équipe roumaine 
grandement motivée. Ces échanges  
qui permettent de mieux se connaî-
tre à travers le monde sont facilités, 
aidés financièrement, soutenus par 
les communes qui acceptent de se 
jumeler. La municipalité a souhaité 
engager cette politique de connais-
sance des autres pays européens, 
elle continuera cette action dans les 
années à venir en s’appuyant sur 
le Comité des Jumelages de Rodil-
han.
Cette association avait d’ailleurs 
organisé, du 30 juillet au 2 août un 
séjour à Canale, à l’occasion des 
750 ans de la commune italienne. 
La délégation française composée 

d’une cinquantaine de personnes, 
dont le maire, deux adjoints et cinq 
conseillers municipaux a été ac-
cueillie avec amitiés et chaleur par 
les Canalesi.

Serge Reder maire de Rodilhan,
Silvio Beoletto, maire de Canale et 
Jürgen Scholz maire de Sersheim

Ville qui, par le passé, était tout en-
tière vouée à la culture de la pêche, 
Canale est devenu une cité de pro-
duction viticole de qualité au coeur 
du Roero région d’appelation.
Cette délégation a pu rencontrer et 
échanger aussi avec les habitants 
de Sersheim en Allemagne, ville ju-
melée avec Canale. Serge Reder a 
souhaité que les jeunes des qua-
tre communes (Canale, Rodilhan, 
Sersheim et Suncuius) puissent se 
rencontrer, peut-être au travers de 
vacances et de loisirs à partager, en 
Allemagne, en France, en Italie ou 
en Roumanie.
Cet échange, autour des 750 ans 
de Canale, fut aussi fructueux que 
chaleureux et nombreux furent les 
«nouveaux rodilhanais», qui ne 
connaissaient pas la ville, n’hésitant 
pas à se promettre de revenir pour 
d’autres découvertes.

Dans le courant du mois d’août Serge 
Reder a reçu en mairie une déléga-
tion d’enfants de Suncuius, résidant 
chez des familles Rodilhanaises, 
avec leurs correspondants. Cette 
action, menée par le Secours Popu-
laire permet à de très nombreux en-
fants de pouvoir partir en vacances. 
La commune a offert une séance de 
cinéma à tous les enfants.
Enfin, Alain Guillot, conseiller mu-
nicipal et cheville ouvrière du jume-
lage avec Suncuius, de retour de 
Roumanie, nous a rapporté les pho-
tographie ci-dessous.

Si vous souhaitez participer à toutes 
ces actions, n’hésitez pas à consul-
ter le Comité des Jumelages ou le 
secrétariat de la mairie (voir égale-
ment l’article du Comité en page as-
sociations).

Les délégations françaises, italiennes et roumaines lors de
la cérémonie de signature des chartes de jumelage

Gabor Doru, maire de Suncuius et Serge 
Reder maire de Rodilhan signent la charte de 

jumelage



6

Vie municipale
Carsat
Retraite, changement de situa-
tion : pensez à prévenir la Carsat

Pour éviter de retarder le paiement 
de sa retraite ou d’avoir à rem-

bourser des sommes importantes, 
tout changement de situation est à 
signaler immédiatement à la caisse 
de retraite.

• changement d’adresse définitif 
(prévenir également le bureau de 
poste qui fera suivre le courrier),
• changement d’état civil, de situa-
tion (mariage, concubinage, Pacs, 
divorce, séparation (joindre une 
photocopie du livret de famille),
• décès du conjoint ou de la conjoin-
te (joindre un bulletin de décès au 
courrier),
• changement de mode de paie-
ment ou d’établissement financier : 
nous adresser un original du relevé 
d’identité bancaire, postal ou de 
caisse d’épargne, 3 semaines avant 
la date d’échéance de la mensualité 
de la retraite,
• reprise d’activité après un départ 
en retraite,
• changement de contrat de travail si 
la personne bénéficie d’une retraite 
progressive,
• attribution de nouveaux avantages 
par d’autres régimes de retraite,
• évolution dans les ressources
si la personne perçoit une retraite de 
réversion, l’allocation de solidarité 
aux personnes âgées ou l’allocation 
supplémentaire d’invalidité.

Signalez-nous ces modifications par 
courrier. 
Seul le changement d’adresse peut 
se faire en ligne sur www.service-pu-
blic.fr ou en appelant le 39 60 (coût 
d’un appel local) ou le 09 71 10 39 
60 depuis l’étranger, une box ou un 
mobile.
Pensez à rappeler le numéro de 
dossier (figurant sur l’accusé de ré-
ception ou sur la notification de pen-
sion) ou le numéro de Sécurité so-
ciale dans tous vos échanges avec 

votre caisse de retraite.
Important
Lorsque vous recevrez un ques-
tionnaire concernant vos ressour-
ces ou votre situation, vous devez 
le compléter et nous le renvoyer 
avant l’échéance figurant sur le do-
cument.
A défaut, vos versements seront 
suspendus jusqu’à ce que nous re-
cevions votre réponse.

Important
Afin d’accélérer le traitement de vo-
tre dossier, vérifiez avant envoi que 
vous avez complété toutes les rubri-
ques, signé le document et joint les 
pièces justificatives demandées.

Recensement agri-
cole 2010
Démarrage annoncé !

De septembre 2010 à avril 2011, 
près de 3000 enquêteurs parti-

ront à la rencontre de plus de 500 
000 agriculteurs pour procéder au 
recensement agricole.
Cette vaste enquête décennale four-
nira une photographie complète et 
détaillée de l’agriculture française, 
essentielle pour accompagner l’évo-
lution de ce secteur économique-
clé.

Elle permettra aussi aux Français de 
mieux connaître les professionnels 
qui la composent.

Tous les agriculteurs de la métro-
pole, des départements d’outre-mer, 
et des collectivités d’outre-mer de 
Saint-Martin et Saint-Barthélemy, 
sont concernés par le recensement 
agricole.

Toutes les informations sont sur : 
www.agriculture.gouv.fr/recense-
ment-agricole-2010

Une gymnaste ré-
compensée
Championnat fédéral FSGT 2010

Suite aux qualifications au cham-
pionnat fédéral FSGT des gym-

nastes Spordan’s de l’Amicale Laï-
que de Rodilhan, les samedi 22 et 
dimanche 23 mai 2010 à Port de 
Bouc Cassandra Auguste-Motte 
s’est classée 3eme, obtenant ainsi 
la médaile de bronze.

Toutes nos félicitations à la jeune 
gymnaste ayant porté les couleurs 
de Rodilhan au niveau national.
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Environnement
Nappes Vistrenque
Un été sec mais un étiage peu sé-
vère

La période estivale a été particu-
lièrement sèche sur le territoire 

du sud du Gard. Aucune précipita-
tion significative n’a été enregistrée 
durant juillet et août. La baisse es-
tivale des niveaux entamée depuis 
le mois de mai s’est donc poursuivie 
sur les nappes de la Vistrenque et 
des Costières en juillet et en août.

Nappe de la Vistrenque
Dans le secteur central, le niveau 
baisse régulièrement sur la période 
(-70 cm).
Au 1er septembre il est supérieur 
aux moyennes inter-annuelles et 
comparable à celui observé l’an der-
nier à la même époque.
Dans le secteur le plus aval, le ni-
veau baisse depuis le 1er juillet (-35 
cm).
Le niveau est supérieur aux moyen-
nes interannuelles et rejoint celles-ci 
au 1er septembre.

Zones d’alimentation de la nappe 
de la Vistrenque
Dans les zones d’alimentation de 
la nappe, les niveaux sont partout 
à la baisse. Cette baisse est plus 
où moins importante selon les sec-
teurs.
· Dans le secteur nord en bordure 
des calcaires, le niveau baisse régu-
lièrement sur la période (-1,8 m). Plus 

au nord dans le secteur de Bezouce, 
la baisse est moins accentuée (-50 
cm). Les niveaux restent supérieurs 
aux moyennes interannuelles, sauf 
vers Bezouce où le niveau rejoint les 
moyennes au 1er septembre. Les 
niveaux sont comparables à ceux 
enregistrés au 1er juillet 2009 sur 
l’ensemble du secteur.
· Dans le secteur des calcaires à Ver-
gèze le niveau baisse régulièrement 
(- 2,4 m). Dans le secteur d’Uchaud 
il baisse d’1 m. Au final au 1er sep-

tembre les niveaux sont supérieurs
aux moyennes interannuelles et su-
périeurs de 40 cm à ceux observés 
au 1er septembre 2009.
· Sur la bordure nord des Costiè-
res dans le secteur de Garons, où 
l’aquifère est peu épais, le niveau 
baisse de 70 cm. Il est supérieur aux 
moyennes interannuelles et rejoint
les moyennes début septembre. Il 
est comparable à celui enregistré le 
1er septembre 2009.

Conclusion
Malgré une baisse régulière depuis 
le mois de mai, les niveaux des nap-
pes restent globalement au dessus 
des normales à la fin de l’été. Ce 
phénomène est lié au bénéfice des
importantes recharges hivernales 
2009 et 2010.

Thermographie
Découvrez la couleur énergétique 
de votre habitation !

Les résultats de la photographie 
thermique ont été classifiés sui-

vant six couleurs : du BLEU, repré-
sentant de très faibles déperditions, 
au ROUGE, représentant de très for-
tes déperditions.  Il s’agit à présent 
de sensibiliser les habitants des 27 
communes membres de Nîmes Mé-
tropole à la maîtrise de l’énergie.

Où consulter la photographie de son 
habitation ?
La première restitution de la cam-
pagne de thermographie aérienne 
s’est déroulée pendant le Salon de 
l’Immobilier, sur un stand tenu par 
la Jeune Chambre Economique , du 
22 au 24 octobre derniers, au Parc 
des Expositions de Nîmes. 

Elle sera ensuite assurée à l’occa-
sion de réunions publiques et de per-
manences ouvertes à tous les habi-
tants de Nîmes Métropole, animées 
par des conseillers de l’Espace Info 
Energie dans différentes communes 
de l’Agglo :
Saint Gilles : les 1er vendredi matin 
de chaque mois, salle Victor Hugo
Bernis : les 2ème mercredi matin de 
chaque mois, en Mairie
Caveirac : les 2ème mercredi après-
midi de chaque mois, au RDC de la 
Mairie
La Calmette : les 3ème mercredi 
matin de chaque mois, en Mairie
Marguerittes : les 3ème mercredi 
après-midi de chaque mois, à la 
Maison de la Garrigue et des Ter-
roirs de l’Olivier
Nîmes : tous les mardi, jeudi et les 
vendredi matin, à la permanence de 
l’Espace Info Energie du CAUE 30.



Serge REDER

S.R. Nettoyage
Sols, traitements terres cuites - Cristallisation - Moquettes - 

Ameublement - Intérieur véhicules, etc ...
S.R. Distribution

Vente produits et matériels
6 rue de la République - 30230 RODILHAN

tel : 04 66 20 28 66
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Travaux et Urbanisme
Haut débit
Nouveaux aménagements des li-
gnes pour le haut-débit

En cette première quinzaine du 
mois d’octobre les rues du vil-

lage, de l’avenue Vincent Auriol aux 
écoles, des écoles à la mairie ont 
été percées de saignées à la cou-
leur rouge sombre laissant dubitatifs 
bon nombre d’entre nous.

Il s’agit de la pose de gaines et de 
fibres optiques destinées à amélio-
rer les transmissions sur le village 
et en particulier l’ADSL. La fibre 
optique n’arrivant pas à la porte de 
chaque foyer mais sur des «armoi-
res» prévues pour «redistribuer» les 
connexions.

Le réseau Gecko de déploiement 
du haut-débit sur Nîmes Métro-
pole ainsi que la région Languedoc 
Roussillon oeuvrent pour permettre 
aux fournisseurs d’accés d’offrir un 
haut-débit digne de ce nom sur la 
commune.

La commune sera donc équipée 
d’une armoire NRAZO (noeud de rac-
cordement abonnés zone d’ombre) 
sur laquelle viendront se connecter 
nos lignes téléphoniques, évitant 
alors une trop grande longueur de 
ligne vers Manduel qui affaiblissait 
nos connexions en ne permettant, la 
plupart du temps, qu’un débit autour 
de 512kbits. Cet équipement entre 
dans le cadre de la politique régio-
nale de déploiement du haut-débit 
vers le 2MB seconde.

La mise en oeuvre de ces technolo-
gies devrait intervenir courant mars 
2011 selon le site http://languedo-
croussillonhautdebit.fr.

Aménagements
Améliorations et travaux sur l’en-
semble de la commune

Les équipes municipales n’ont pas 
chômé et ont pris en charge de 

nombreux travaux destinés à l’amé-
lioration ou la rénovation de lieux 
publics.

Ces mêmes équipes ainsi que des 
entreprises extérieures ont réalisé :

- remplacement éclairage gymnase 
(photo ci-dessous)

- réfection plafond des écoles
- modification entrée écoles
- aménagement de trottoirs face par-
king des écoles
- plantation oliviers face parking des 
écoles
- réfection trottoirs des Hyades
- remise en peinture des bancs de 
l’ancien cimetière
- remplacement de clôture chemin 
des aires (photo ci-dessous)

- marquage parking impasse Fer-
nand Sardou
- remise en état marquage au sol sur 
l’ensemble de la commune
- aménagement abri containers im-
passe Fernand Sardou

Bravo à tous pour ces travaux.

TV numérique
Notre région passera au tout nu-
mérique le 29 novembre 2011

Le passage à la télé numérique, 
c’est l’arrêt de la diffusion des 6 

chaînes analogiques reçues par l’an-
tenne râteau et son remplacement 
définitif par la TNT ou autre mode de 
diffusion numérique (satellite, câble, 
ADSL ou fibre optique).

Êtes-vous concerné ?
OUI, si vous reçevez la télé par une 
antenne râteau sur l’un de vos pos-
tes.
NON, si vous reçevez la télé par 
ADSL, le câble ou le satellite et si 
aucun de vos  postes n’est relié à 
une antenne râteau.

Quelles sont les retombées 
concrètes ?
Le passage à la télé tout numérique
libère des fréquences qui seront uti-
lisées pour créer de nouvelles chaî-
nes ou diffuser plus de chaînes en 
HD (haute définition), développer la 
radio numérique et généraliser l’ac-
cès à Internet mobile à très haut dé-
bit sur l’ensemble du territoire.

La chaîne Canal+ suit un calendrier 
spécifique, puisqu’elle doit définitive-
ment arrêter sa diffusion analogique 
le 6 décembre 2010. Le passage au 
numérique est donc anticipé par la 
chaîne dans certaines régions. Dans 
la région Languedoc-Roussillon, le 
passage s’est effectué le 13 octobre 
2010.

Plus d’informations sur
www.tousaunumerique.fr
ou en appelant le 0970 818 818
(numéro non surtaxé, prix d’un appel local, 
du lundi au samedi de 8 h à 21 h)



10

Culture, traditions et festivités

Printemps des 
auteurs
MYSTÈRES, POLARS ...

Nîmes Métropole a le plaisir de vous 
annoncer la sixième édition du 

concours de producteurs d’écrits “le 
Printemps des Auteurs”. Depuis 2005, 
cette manifestation menée en partena-
riat avec l’Inspection académique du 
Gard, a vu
l’émergence de nouveaux talents qui 
ont su mettre en valeur leur créativité, 
leur imagination mais également une 
certaine maîtrise de l’écrit.

Ce concours ouvert à tous est une plage 
de libre expression. Pour cette nouvelle
édition, nous vous invitons à concourir 
sur le thème “Mystères, polars...”.

Différents jurys composés, outre des 
membres de l’Assemblée communau-
taire, de représentants de l’Inspection 
académique, amenés à déterminer 
pour chacune des catégories établies 
en fonction de l’âge des participants, un 
lauréat qui sera récompensé lors d’une 
manifestation de clôture qui se dérou-
lera au printemps 2011.

De manière générale, les candidats fe-
ront parvenir leurs travaux sur papier ou 
sur support dématérialisé en un exem-
plaire non relié avant le 31 décembre 
2010 délai de rigueur soit par dépôt, soit 
par envoi postal à Nîmes Métropole - 
Direction de la Culture - “Le Colisée” 3, 
Rue du Colisée - 30947 Nîmes Cedex 
9 - Adresse mail : culture-agglo@nimes-
metropole.fr

Les manuscrits devront être accompa-
gnés d’une fiche de présentation repre-
nant les éléments suivants : nom, pré-
nom, âge, catégorie, adresse, adresse 
mail et coordonnées téléphoniques.

Bal du 14 juillet
Au rythme du folk ...

Rodilhan renouait cette année avec 
la tradition des bals du 14 juillet. 

Et pour marquer un peu plus le coup, 
la commission festivités avait décidé de 
lancer un «baleti».

C’est le groupe OSCO, une associa-
tion nîmoise de passionnés de musique 
traditionnelle, qui a animé la soirée. Le 
groupe s’est produit dans de nombreux 
pays (Espagne Italie Belgique Allema-
gne Angleterre) et plus nationalement 
dans les fêtes et festivals. OSCO a 
remporté le prix Ernest Couve au fes-
tival du tambourin d’ Aix en Provence. 
Le groupe a également enregistré un 
cd LES NOELS PROVENCAUX ainsi 
qu’un cd de musique à danser, JAMAI 
LOU TEMS, a participé au film «pourvu 
que ça dure» et à plusieurs émissions 
télévisées.

Fort de plusieurs échanges culturels 
avec le STUDIO ENSEMBLE de BAR-
BY en Allemagne et le groupe VIRE-
VOLTE en Brie, OSCO oeuvre pour la 
recherche, le maintien et le développe-
ment de la musique et des instruments 
traditionnels.

Un peu intimidés par les premiers mor-
ceaux les rodilhanais ont été entraînés 
par quelques habitués et fans du groupe 
qui, très gentiment, invitèrent bon nom-
bre d’entre eux.
Une soirée réussie pour renouer avec 
la coutume au son des instruments du 
folklore régional. N’en doutons pas, le 
14 juillet 2011 sera aussi animé que ce-
lui de cette année.

Forum des
associations
Un moment de convivialité asso-
ciative apprécié

Le désormais traditionnel forum des 
associations s’est déroulé cette an-

née le 11 septembre (les travaux d’éclai-
rage du gymnase étant en cours le pre-
mier week-end de septembre - voir en 
page travaux).

Les associations rodilhanaises ont ré-
pondu à la grande majorité à l’appel et 
ont pu proposer au public l’ensemble de 
leurs prestations.
Gymnastique, country, danses polyné-
siennes, concert de musique ont diverti 
les gens présents tout au long de l’après 
midi.
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Culture, traditions et festivités
Jazz in Rodilhan
L’Agglo au rythme du Jazz

L a commune accueillait pour la 
deuxième année le festival de 

Jazz de Nîmes Métropole.

Eddie Gomez, légende vivante du 
jazz, bassiste à la pointe de la mu-
sique depuis quarante ans pendant 
lesquels il  a joué avec Miles Davis, 
Dizzy Gillespie, Bill Evans, Gerry 
Mulligan et Benny Goodman était 
très attendu du public de connais-
seurs réuni dans l’amphithéâtre du 
Lycée Marie Durand.
En compagnie de Cesarius Alvim, 
pianiste et contrebassiste, dont la 

première rencontre remonte  à une 
vingtaine d’années, ils ont interprété 
un grand nombre de morceaux de 
leur récent cd «Forever».
L’émotion, la poésie étaient présen-
tes tout au long de cette prestation 
où leurs échanges ne manquèrent 
pas de transporter les mélomanes.
En première partie François Buttet 
Fanakolo tracera une musique et 
des textes lus à l’occasion du 20eme 
anniversaire de la libération de Nel-
son Mandela.

Au travers d’une relecture de la mu-
sique des jazzmen sud-africains la 
formation a su conquérir le public 
pour quitter la salle sous des ap-
plaudissement fournis.

Saison culturelle
Label rue et spectacles à venir

La saison culturelle 2010/2011 de 
la ville de Rodilhan a démarré le 

15 octobre avec un concert de Jazz 
en partenariat avec l’agglomération 
de Nîmes Métropole.
 
Label rue : Projet culturel où la po-
pulation est actrice.
 
Depuis 2010,  la ville s’est associée 
avec l’association Eure’kart-Label 
Rue pour mettre en œuvre un projet 
culturel sur les arts de la rue.
Ce partenariat a abouti en 2010 à 
une programmation de deux spec-
tacles de la compagnie «L’ Eléphant 
vert» :
- en mai 2010 «Ploum Plouf» à l’éco-
le maternelle de Rodilhan 
- en juin 2010 «Faunèmes» dans les 
rues  de Rodilhan.
 
A la suite de ce dernier, les spec-
tateurs ont pu échanger avec les 
artistes, avec les membres de l’as-
sociation Eurek’art-Label Rue et 
des élus sur ce projet culturel. Les 
Rodilhanais ont été intéressés par 
cette initiative et souhaitent partici-
per à son élaboration qui aboutirait 
à un événement important en 2012 
sur les arts de la rue.
 
En septembre 2010, la compa-
gnie l’éléphant vert, l’association 
Eurek’art-Label Rue et le lycée 
agricole Marie Durand ont réalisé 
conjointement une résidence d’artis-
tes durant 10 jours. Les élèves ont 
pu être sensibilisés et travailler sur 
les arts de la rue. Le 23 septembre, 
au lycée, les artistes ont présenté 
le projet, le processus de création, 
et un extrait artistique du travail du 
prochain spectacle de la compagnie 
l’Eléphant vert. Des lycéens, des ha-
bitants de Rodilhan et des élus ont 
ainsi pu y participer.
 
Le 30 octobre 2010, une délégation 
de Rodilhan se rendra au Forum des 
Villes Label Rue au domaine d’O à 
Montpellier afin de rencontrer les vil-
les ayant accueilli le festival ou un 
spectacle de la saison régionale La-
bel Rue.
 
Le partenariat entre les habitants, 

l’association Eurek’art-Label-Rue 
et la ville va se poursuivre lors de 
la saison culturelle 2010/2011. Des 
spectacles des arts de la rue, des 
rencontres avec des artistes, des 
ateliers artistiques et des réunions 
auront lieu pour concrétiser le projet 
Label Rue 2012.
 
Si vous êtes intéressés et/ou sou-
haités être informés, n’hesitez pas 
à  contacter l’association Eurek’art-
Label rue à l’adresse suivante bon-
jour@labelrue.com (préciser que 
vous êtes Rodilhanais).
Pour plus d’infos : 
www.labelrue.com - 04 67 73 98 40
 
A vos agendas : le 3 février 2011 à 
l’amphithéâtre du  lycée agricole
Spectacle Magic Dust :
Marionnettes et images numériques
Spectacle tout public à partir de 6 
ans
«Entre poussières et paillettes, ba-
lais et baguettes magiques Zéphir et 
Olga, un balayeur et une diva.
Entrelacs de vies mêlées, tout sem-
ble les séparer. Mais ... Sur la piste 
aux étoiles, dans le secret d’un cha-
piteau, le rêve de chacun rejoint le 
quotidien de l’autre. En quête de leur 
liberté, ils se révèlent un instant à 
nos yeux les magiciens de leur pro-
pre vie.» Plus d’infos : www.azhar.fr

Stéphane Kochoyan directeur artistique, 
Joël Vincent vice-président Agglo et Patrice 

Planes Adjoint festivités de Rodilhan

Soirée des
associations
Beaucoup de monde ...

Les Présidents et les responsa-
bles d’associations de la com-

mune étaient conviés ce samedi 17 
octobre à une rencontre conviviale 
en ce début d’année associative.

Patrice Planes, excusant M. le Maire 
souffrant, adjoint aux festivités souli-
gna l’implication dans la vie commu-
nale des associations en félicitant 
les bénévoles (toujours trop rares !) 
pour leur participation.



Remise du 1er prix du concours d’affiche pour la fête 
votive 2010

Les équipes italienne, française et roumaine du tournoi 
de football organisé pendant la fête votive

En randonnée avec les Amis Sympas

Soirée des associations : le madison Fête de la musique

Octobre



Défilé fête votive 2010

Les danseuses de Turia pendant le forum des associations Les équipes de Bouillargues et Rodilhan
de l’intervillage 2010

Le Buffalon Country sur le plancher du Saloon à Uzès Avant le départ des rodilhanais pour Canale

2010
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n ADAPRA 
Défense des retraités M. Jacky PARISOT 
BP 23 30230 RODILHAN - 06 61 80 41 78
n A. F. R. LES POUSSINS 
Crèche Halte Garderie M. Alexandre 
rousselle 1 rue de la Paix 30230 
RODILHAN
n ALLIANCE IDENTITE PIEDS-NOIRS 
M. Michel GONZALEZ 26 rue Anaïs 
30230 RODILHAN
n AMERICAN BOXING ACADEMY 
Boxe américaine M. Roland REDER 191 
route d’Alès 30000 NIMES - 06 07 45 46 
00 - teamreder@wanadoo.fr
n AMICALE ANCIENS 
AERONAUTIQUE NAVALE 
M. André DURANT12 impasse Fernand 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 40 73
n AMICALE LAIQUE 
Sports-Musique M. Hubert MOLITOR 
7 impasse Fernand Sardou 30230 
RODILHAN - 04 66 20 43 66
• Années 60 M. Claude MARRON 6 rue 
Anaïs 30230 RODILHAN - 04 66 20 17 85
• Baïla danse (danse sévillane) Mme 
Danielle MOLITOR 9 impasse Fernand 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 68 
50
• Gymnastique féminine Mme Laura 
GROSSAC 3 rue des Hespérides 30230 
RODILHAN - 04 66 20 46 02
• Judo - Ju-jitsu M. Jean-Marc BALOUKA 
10 rue de Gascogne 30230 RODILHAN - 
04 66 20 55 59
• Musique Mme Myriam WEINZAEPFEL 
Lycée Agricole 30230 RODILHAN - 04 66 
20 04 73
• Spordan’s (GRS et Baby gym) M. 
Hubert MOLITOR 7 impasse Fernand 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 43 66
• Yoga Mme Monique MOLITOR 14 rue 
Georges Brassens 30230 RODILHAN - 
04 66 20 29 51
n AMICAL’LEO Echanges entre peuples 
Mme Brigitte MOLITOR 7 impasse F. 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 43 66
n AMIS DE NOSTALGIE 60 (Les) 
Soirées dansantes M. Roger ARMAND 
Chemin de Redessan 30320 
MARGUERITTES - 04 66 75 05 59
n AMIS DU BUFFALON (Les) 3ème 
Age M. Jean-Marie ARNAL 19 rue de 
Gascogne 30230 RODILHAN - 04 66 20 
22 88
n AMIS SYMPAS (Les) Soirées 
dansantes, sorties M. Francis MARCON 

22 av. V. Auriol 30230 RODILHAN - 04 66 
20 05 56
n ANCIENS COMBATTANTS  M. Jean-
Baptiste PSAILA  2 impasse des Acacias 
I 30230 RODILHAN - 04 66 20 11 72
n ARR LIBERTY COP’S Gymnastique  
Mme Ellen HOSTACHY 3 rue Albert 
Camus 30129 MANDUEL - 04 66 59 61 
83 - libertycops@hotmail.fr
n A.S.C.R. 
Soirées familiales,  randos… M. Julien 
DERRIEN 8 impasse des Iris bleus 
30230 RODILHAN - 04 66 20 02 49
n  ESPACE DOUCE NATURE 
Naturopathie Mme Anne-Marie 
DUVERGE 13 rue de Provence 30230 
RODILHAN - 06 64 11 30 41
n BAD CLUB Badminton M. Serge 
ANDRE 1 av. des Flamants roses 30230 
RODILHAN - 04 66 20 24 36 - simages@
free.fr
n BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE Mmes 
les Responsables 2 rue des Lilas 30230 
RODILHAN - lundi de 14h00 à 18h30 
et jeudi de 14h00 à 17h30 (hors 
vacances scolaires)
n BRISAR Skis à roues 
M. Guy FOSSAT 6 rue des Lilas 30230 
RODILHAN - 04 66 20 14 74
n BUFFALON COUNTRY Danse country 
Thierry REYNES 2 rue de l’abrivado 
30230 RODILHAN - 04 66 20 10 34 / 06 
98 84 34 55 buffaloncountry@aliceadsl.fr
n CHATS LIBRES (Les) 
Sauvegarde animale Laure BREYE 
9 rue Lafayette 30230 RODILHAN - 06 
37 16 64 67 - chatslibres@neuf.fr
n CLUB ORGANISATEUR 
NOUVELLES SOIREES M. Daniel 
BEIGAS André LECOQ 15 rue des 
Hespérides 30230 RODILHAN - 04 66 20 
28 45
n CLUB TAURIN AFICION P. RICARD 
M. Jean-Pierre GUILHOT 2 bis rue José 
Lopez 30230 RODILHAN - 04 66 20 19 72
n COMITE DES JUMELAGES M. 
Jacques JULIEN 30230 RODILHAN - 
jumelages@rodilhan.fr
n FNACA Anciens combattants Algérie 
M. Georges MARTINEZ 19 rue des 
Hyades 30230 RODILHAN - 04 66 20 10 95
n FOOTBALL CLUB RODILHANAIS 
M. Jean-Louis FALGON Mas de Bions 
30127 BELLEGARDE - 04 66 75 62 76
n FORTE MUSIC Junior Association - M. 
Marin Richard 30230 RODILHAN - www.
wix.com/maximusmax300/forte-music
n HARMONYA Bien être - relaxation 
Mme Mireille ISSENJOU  30230 

RODILHAN - 06 80 50 12 62 - www.
harmonya-rodilhan.fr
n JARDINS DES COSTIERES 
M. Joël MAJOT 2 impasse Syrah 30230 
RODILHAN - 04 66 20 50 87
n LA 7ème COMPAGNIE DE 
RODILHAN M. Nicolas BLANC 5 rue de 
la République 30230 RODILHAN
n   LE CRAYON ET LE PINCEAU 
M. Armand ABERGEL 12 rue Lafayette 
30230 RODILHAN 04 66 20 50 52
n MAINS SALES (Les) Atelier d’arts 
plastiques Isabelle FERRET 272 avenue 
de Canale 30230 RODILHAN - 04 66 20 
57 81
n PARENTS D’ELEVES 
Mme Sylvie GOUZE 1 place des Mûriers 
30230 RODILHAN - 04 66 20 19 57  - 
assorodilhan@yahoo.fr
n PASAREA Aide humanitaire 
M. Alain GUILLOT 18 bis av. Vincent 
Auriol 30230 RODILHAN - 06 82 29 08 
93 -pasarea@wanadoo.fr
n PERDRIX RODILHANAISE (La) 
Chasse M. Jean-Louis FALGON Mas de 
Bions 30127 BELLEGARDE - 04 66 75 
62 76
n RODILHAN AMITIES 
Mme Evelyne FORTUNE 30230 
RODILHAN
n RODILHAN D’ANTAN  Traditions M. 
Pierre BRU 23 rue des Hespérides 30230 
RODILHAN - 04 66 20 57 78
n RODILHAN MON VILLAGE 
M. Jacques DAMPIERRE 2 impasse du 
Souvenir 30230 RODILHAN - 04 66 20 
58 10
n RODILHANAIS EN ACTION (Les) 
M. Frédéric ROQUE 6 rue de la Paix 
30230 RODILHAN - 06 83 09 15 16
n TAROT RODILHANAIS 
M. Guy PORLAN - Chemin de Manduel 
Le Grezet -30230 RODILHAN - 06 72 54 
44 91
n TENNIS CLUB  
Mme Valérie GUARDIOLA 38 rue 
Carignan 30230 RODILHAN - 06 62 30 
13 53
n TOKEY Création musicale 
Mme Paulette FABRE 1 chemin des Aires 
30230 RODILHAN - 04 66 27 13 75 - 
lesarbresrevent@orange.fr
n TOROS Y CARIDAD Club Taurin Paul 
Ricard M. Pierre BAZAILLE 19 rue du 
Bosquet 30230 RODILHAN - 06 64 75 05 
64 - torosycaridad@rodilhan.fr
n VIEUX CRAMPONS (Les) Football 
vétérans M. Richard COUDERC 
Lotissement Les Costières 2, 11 rue 
Viognier 30230 RODILHAN - 06 61 51 
28 64

Associations
Associations 
rodilhanaises
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Les Amis Sympas
Quelles sont les nouvelles de la 
rentrée ?

Les beaux jours sont toujours là et 
nous voulons en profiter.

Notre association vous offre la pos-
sibilité de sortir les dimanches dans 
une activité saine et champêtre.
Venez nous rejoindre, personnes 
seules, couples, groupe d’amis.
Notre programme vous propose des 
loisirs actifs pédestres agréables, ce 
qui favorise l’amitié et facilite la com-
munication.
Venez vous ressourcer en toute 
convivialité.
Lisez notre programme du mois, re-
gardez nos photos, les Baladeurs du 
Dimanche vous invitent à partager 
nos balades.

Pour tous renseignements :
Tél :  04 66 20 05 26  ou   06 64 03 
91 07 - amis.sympas30@gmail.com

Associations

Forte Music
6 mois déjà !!!

Depuis sa création, au mois de 
mai 2010, la Junior associa-

tion Forte Music a participé au vide 
grenier du 1er mai à Rodilhan pour 
récolter des fonds, a joué lors de la 
fête de la musique le 21 Juin, a fait 
la première partie d’un concert or-
ganisé le 12 juillet par la F.A.L.E.P. 
au Grau du Roi et s’est produite lors 
du forum des associations le 11 sep-
tembre.

Comme vous le savez peut-être 
déjà, nous sommes une association 
de jeunes musiciens et nous vou-
lons animer le village. A ce jour nous 
comptons 11 membres (guitaristes, 
batteurs, bassistes, chanteurs, pia-
niste, et un jeune présentateur – 
DJ)

Dans nos projets pour l’automne :

• l’animation du vernissage d’une 
exposition de peinture en octobre au 
caveau du lycée agricole.
• un marché de Noël et un marché 
solidaire, le 20  novembre avec 
d’autres associations Rodilhanaises. 
Lors de cette journée nous jouerons 
quelques morceaux.

Nous espérons vous y voir nom-
breux !!!

Les Poussins
La crèche parentale «Les Pous-

sins» a rouvert ses portes le 23 
août, après les congés d’été. Elle 
accueille les enfants de 3 mois à 
3 ans, de 7h30 à 19h. Les enfants 
peuvent aussi être accueillis jusqu’à 
6 ans de manière occasionnelle. Ils 
sont encadrés par une équipe sé-
rieuse et compétente.

Les activités sont nombreuses tout 
au long de l’année : activités ma-
nuelles variées, préparation de pe-
tits cadeaux pour la fête des mères, 
la fête des pères, psychomotricité, 
contes ... Les anniversaires des en-
fants sont fêtés comme il se doit.

Le personnel organise des sorties 
dès que cela est possible : piscine, 
poney, baby-gym, bibliothèque ... en 
fonction de l’âge des enfants.

Les enfants participent à la vie du 
village, en se rendant au marché le 
mercredi, en défilant au Carnaval 
notamment. Une sortie à la jour-
née (Seaquarium, ferme pédago-
gique  ..) et une fête ont lieu en fin 
d’année scolaire.

«Les Poussins» est une crèche pa-
rentale, ce qui signifie qu’elle est 
gérée par les parents  regroupés en 
association. Cela nécessite une im-
plication un peu plus soutenue de la 
part de certains (secrétariat, trésore-
rie ...), afin que le personnel puisse 
se consacrer le plus possible aux 
enfants et aux activités.

Si vous souhaitez davantage de ren-
seignements, n’hésitez pas à pren-
dre contact avec la directrice, Mme 
Jocelyne CORET, au 31 rue Marcel 
Pagnol (04-66-20-61-74). Inutile de 
préciser que les inscriptions doivent 
être faites bien à l’avance !

Gym Amicale Laïque
Nouveau cours Seniors

La section gymnastique a repris 
ses activités  le 14 septembre et 

cette année un nouveau créneau a 
été ouvert.
En effet, tous les jeudis matin de 9h 
à 10h un cours Séniors a été rajouté, 
élargissant ainsi le choix.
Ce cours remporte d’ailleurs un franc 
succés puisque, dès le premier jour, 
16 inscriptions ont été enregistrées. 
Cela répond à une demande qui 
nous avait été faite au printemps et 
que nous avons réussi à mettre en 
place cette saison.

Les autres cours sont, bien entendu, 
maintenus ; à savoir : 

le mardi matin de 10h15 à • 
11h15,
le mardi soir     de 19H30 à • 
20H30
le jeudi matin   de 10h   à   11h • 
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(après le cours séniors) et le jeu-
di soir de 19h30 à 20h30.

Nos fidèles coaches BRIGITTE 
et CYRILLE assurent toujours les 
cours sauf pour ce premier trimes-
tre, où ZENIA remplace BRIGITTE 
en formation professionnelle.

Ces divers cours sont ouverts à tous 
sans distinction  et nous serions ra-
vies que la gent masculine soit da-
vantage représentée.

Nous avons envie de vous dire   :   
Venez … Essayez … (2 cours gra-
tuits sont accordés) et Adoptez ...

Nous vous tiendrons au courant du 
compte rendu de notre Assemblée 
Générale dans le prochain Rodil-
hanais puisqu’elle se sera tenue le 
Vendredi 15 octobre Salle André 
Chamson.

A bientôt nous l’espérons.
Le Bureau

Club Organisateur 
de Nouvelles Soirées
Sortie à Martigues

Le 12 septembre le club des 
c.o.n.s partait au carnaval véni-

tien de Martigues, nommée si juste-
ment  «la Venise Provençale» avec 
tous ses ponts enjambant canaux et 
bras de mer.
Après un bref voyage en autocar 
un petit déjeuner, qui n’avait que le 
nom de petit, nous attendait chez 

nos amis et adhérents Dédé et Mo-
nique dans une ambiance amicale 
et joyeuse.

A 10 heures visite du typique mar-
ché martégal, produits provençaux, 
poissons et coquillages pêchés du 
jour. Une bien belle flânerie et nous 
voilà à l’heure de l’apéro au restau-
rant le Ponto, apéro copieusement 
accompagné de tapas. Ah cette ta-
penade maison !!! Le tout suivi d’un 
aïoli ou rien ne manquait.
15 heures : retour au centre ville 
pour la visite du marché italien ou 
tous les produits de nos voisins 
étaient représentés, alimentaires ou 
vestimentaires.

Enfin le défilé du carnaval, superbe 
manifestation regroupant des pas-
sionnés de l’univers Vénitien. Le 
spectacle était magnifique, les cos-
tumes sublimes comme la grande 
gentillesse des participants qui ont 
accepté de poser devant des hordes 
de photographes.

Merci à tous ces artistes qui nous 
ont régalé les yeux. Et bien sûr le 
soleil était au rendez vous comme 
d’habitude.

Une fois n’est pas coutume le silen-
ce était lourd dans le car du retour 
(Dédé notre chauffeur a apprécié) 
silence certainement dû à l’émer-
veillement de cette journée ou à une 
projection dans le futur.
A l’an que ven ...

Buffalon Country
Le Buffalon Country a redémarré 

sa nouvelle saison, toujours sous 
la houlette de Carmen  & Patrick  
LOMBARDI, toujours le lundi soir 
dans la mezzanine du gymnase ; 
deux cours se succèdent de 18h30 
à 19h30 pour les débutants et de 
19h30 à 20h30 pour les «Confir-
més», le mardi matin restant une ré-
vision pour tous de 9h00 à 10h00.

Déjà une trentaine d’adhésions ont 
été enregistrées et nous vous invi-
tons à venir nous rejoindre (deux 
cours d’essai gratuit sont accordés) 
pour venir partager avec nous cette 
passion où la bonne humeur et le 
convivialité se disputent la place.

Deux cours prolongés, avec la parti-
cipation des adhérents des clubs de 
Manduel et Jonquières, sont prévus 
le 25 octobre 2010 et le 28 février 
2011 dans le gymnase de Rodilhan.

Avant de débuter la saison dans une 
bonne ambiance Country, une majo-
rité des adhérents se sont retrouvés 
le 18 juin dernier sur le plancher du 
SALOON à Uzés et ont fait claquer 
leurs bottes lors d’une soirée animée 
par LILAVATI et les Country Brea-
kers. Soirée très appréciée par tous 
et à renouveler sans modération !

A bientôt nous l’espérons ...

Le Président
Thierry REYNES
Tel. : 04 66 20 10 34
Mail : buffaloncountry@aliceadsl.fr
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Baila Danse
Sévillane et Rumba

BAILA DANSE est heureuse de 
vous informer de la reprise de 

ses cours de SEVILLANE et de 
RUMBA.  
• SEVILLANE pour ados et adultes, 
hommes et femmes.
• RUMBA pour les enfants à partir de 
4 ans. Les cours auront lieu le mardi 
à partir de 18h à la salle des Aigret-
tes de Rodilhan. 
 
Le premier cours d’essai est gratuit. 
 
Pour tous renseignements, vous pou-
vez contacter le professeur, Ludivine 
REYES au 06.14.17.17.90 ou Da-
nièle MOLITOR au 06.75.77.79.70

Liberty Cops
Comme tout le monde, le club 

a repris le chemin non pas de 
l’école ou du travail, mais celui du 
gymnase.

Après un gala de fin de saison haut 
en couleurs, le 25 juin, les cours ont 
donc repris, tant pour les loisirs que 
pour la section compétition. Cette 
dernière prépare d’ores et déjà, la 
première étape départementale en 
individuelle qui aura lieu le 23 octo-
bre au gymnase.

Ces prestations seront à nouveau 
présentées lors du téléthon en 
décembre,pendant lequel la section 
loisir evoluera pour la première fois 
en public.

Notre présence aux deux forums des 
associations (Rodilhan et Manduel) 
a permis de collecter de nouvelles 
inscriptions, la saison 2010/2011 est 
donc bien lancée et très prometteu-
se.

Comité des jumelages
Nombreuses activités estivales

Après la réception de nos jumeaux 
de Canale au mois de Juillet 

dernier, ce sont les Rodilhanais qui 
allaient en délégation  rendre visite 
à leur ville jumelle à l’occasion de sa 
fête du mois d’août «Fiera del pesco»   
En car spécialement affrété par le 

Comité des Jumelages ou en voi-
tures particulières, ce n’est pas 
moins d’une cinquantaine de jeunes 
et moins jeunes qui, certains, pour 
la première fois, allaient découvrir 
la région piémontaise, devenue en 
quelques années une grande ré-
gion viticole en remplacement de 
la production intensive de la pêche  
dont Canale  est toujours la capitale. 
La ville de Canale vieille de 750 ans 
(anniversaire cette année), est tou-
jours accueillante, très vivante, fes-
tive, où l’on y déguste d’excellentes 
glaces.

Les jeunes italiens,venus à Rodilhan 
pour disputer un tournoi de football 
avec français et roumains  nous ont 
accueillis à l’arrivée du car, pour en-
suite nous servir un copieux repas 
typique, qui réunissait, autour d’une 
imposante table, français allemands 
et italiens. Un bel exemple de socia-
bilité  et d’esprit associatif !

Durant notre séjour, au fil des ma-
nifestations officielles et sportives, 
des repas, des visites de caves par-
ticulières nous avons sympathisé 
avec la délégation allemande de 
Sersheim dont l’ancien maire et des 
conseillers étaient venus à Rodilhan 
dans les années 70. Ils ont formulé 

le vœu de revenir lors d’une pro-
chaine rencontre.
Au cours des cérémonies officiel-
les, madame Barrère fut honorée en 
mémoire de Pierre Barrère  ancien 
Maire, initiateur des jumelages des 
communes en périphérie de Rodil-
han et de Canale.

Cette rencontre nous a permis de 
déguster les vins du Roéro ,d’appré-
cier les «anti pasti» et de s’extasier 
devant les  auto-cycles inventées, 
construites et conduites par d’ingé-
nieux représentants des quartiers.

Les chartes ayant été signées en 
français et en italien durant les der-
nières rencontres ce fut, cette an-
née, une visite amicale ayant pour 
but de concrétiser les amitiés afin 
de se connaître d’avantage et de 
s’apprécier.

Nous devons maintenant prépa-
rer les actions futures en associant 
dans le comité, les scolaires,les 
jeunes sportifs, les associations 
culturelles et sportives «chant, 
danse,peinture,folklore etc ...» ceci 
pour donner vie et dynamiser ces 
jumelages.
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7eme Compagnie
Soirée plage

La 7ème compagnie de Rodilhan 
a organisé le samedi 25 septem-

bre sa première soirée au gymnase 
municipal de Rodilhan sur le thème 
de la plage.

Une participation massive des rodil-
hanais a permis que cette première 
soit une réussite.

En effet, près de 180 personnes 
avaient répondu présent dans un 
esprit festif et de convivialité. Bon 
nombre avait rivalisé d’imagination 
pour la tenue estivale de rigueur 
malgré une température extérieure 
plutôt fraîche.

Pour le plus grand plaisir des orga-
nisateurs cette soirée s’est poursui-
vie dans la joie jusqu’à 3 heures du 
matin.

Un grand merci à tous les partici-
pants ainsi qu’aux personnes qui 
nous ont apporté leur aide pour cet-
te soirée.

La 7ème compagnie  vous donne 
rendez vous pour ses prochaines 
manifestations :

le dimanche 28 novembre pour une 
sortie en car au Perthus ;
le dimanche 05 décembre  pour son 

1er loto au gymnase municipal.
Nous vous attendons nombreux.

Pour plus de renseignement, n’hé-
sitez pas à contacter le Président : 
Nicolas BLANC au 06.84.02.32.69.

Le Tarot Rodilhanais
Deux journées tarot

Le 10 septembre 2010 a eu lieu le 
premier rendez-vous des joueurs 

de tarot qui, comme vous pouvez 
vous en douter, fut une réussite avec 
une trés bonne ambiance.
24 joueurs étaient présents et parmi 
eux de nombreux Rodilhanais.
Le 17 septembre, ‘deuxième jour-
née) : 32 joueurs étaient inscrits 
pour passer l’après-midi à joueur au 
tarot.

A ce jour nous sommes 40 adhé-
rents. Le club est ouvert à tous les 
amateurs de tarot.
Lors de ces rencontres, vers 16h, un 
goûter est offert (café, thé, chocolat, 

petits gâteaux).
Pour plus de renseignements, mer-
ci de contacter le président ou un 
membre du bureau :
Président : Guy Porlan, chemin de 
Manduel le Grezet à Rodilhan 06 72 
54 44 91
Président adjoint : Jean Chaptal 2 
rue des Hespérides à Rodilhan
Trésorière : Arlette Beuzon 599 ave-
nue de Canale à Rodilhan
Trésorier adjoint : Léon Castel 6 rue 
du Roussillon à Rodilhan
Secrétaire : Thérèse Leloir 13 rue 
Lafayette à Rodilhan
Secrétaire adjoint : Jean-Claude 
Feuvrier 11 rue Espérance à Nîmes

Yoga Amicale Laïque
Connaissez-vous le Yoga ?

La section «Yoga» de l’Amicale 
Laïque de Rodilhan propose des 

cours de Yoga deux fois par semai-
ne, le lundi et jeudi, de 19h à 20h15 
à la salle des Aigrettes.
L’Inde est à l’origine de cette dis-
cipline millénaire. C’est une mé-
thode élaborée pour aider les êtres 
humains à trouver le bien-être, le 
bonheur et l’unité dans leur corps et 
leur esprit. Le Yoga nous permet de 
travailler le corps, la respiration, la 
concentration et la détente à travers 
des postures (asanas) statiques et 
dynamiques qui vont tonifier, assou-
plir et rééquilibrer notre corps.
Des techniques de respiration (pra-
nayama), pour stimuler l’organisme, 
pour calmer l’esprit, pour favoriser 
l’attention, la concentration et le 
sentiment de bien-être.
La relaxation pour calmer le mental 
et lâcher prise du corps.
La pratique régulière du Yoga (pour 
homme et femme) vous donne un 
sentiment d’assurance, de conscien-
ce corporelle, de paix intérieure, et 
un regard différent vers nous même 
et vers les autres.
Je vous invite à expérimenter les 
bénéfices que le Yoga peut nous ap-
porter à tous les niveaux.
Les cours sont dispensés par Laura 
Rosales, formée à l’école de Yoga 
lyengar et élève de l’école de Yoga 
de l’Energie d’Aix-en-Provence.
Pour tous renseignements, contac-
tez Monique Molitor au 06 66 56 24 
65 
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   Agenda

Novembre
5 .................. Accueil des nouveaux 
Rodilhanais
11 ............................Cérémonie de
commémoration armistice 1918
11 ................. Vide-greniers C.O.N.S.
14 ......................Judo handi-sports
20 ................Loto Vieux Crampons
20 .......... Vente Rodamitié Chorale
24 ............. Judo Tournoi 4 saisons
27 ............................. ASCR soupe
28 ..................Loto Amicale Laïque

Décembre
4 ....................................... Téléthon
5 ......... Cérémonie fin des combats 
Algérie Maroc Tunisie

5 .................Loto 7ème Compagnie
11&12 ... Judo Tournoi Inter Clubs
16 ..Concert de Noël de la Chorale

Janvier
9 ............................ Voeux du Maire
23 .......................Repas des Aînés
28 ........................Concert Chorale
29&30 ...Spordan’s GR département

Février
3 ............. Spectacle Magic 
Dust
13 .......................Festiloto Chorale
18 .............Audition école musique
19 ....................Compétition ARRM

Un évènement ?
Une information à faire 

paraître ?
Contactez

«le Rodilhanais»
par courrier

électronique :
lerodilhanais@rodilhan.fr

programme 

culturel

municipal

Web : favoris ou
marque-pages
Ci après une sélection de sites is-
sus de nos favoris ou marque-pa-
ges. Incontournables, pratiques 
ou pour le loisir ils sauront vous 
aider dans votre surf.
L’adresse est à taper dans la barre  
de votre navigateur :

ou

Sites officiels
www.rodilhan.fr
Site de la commune de Rodilhan - 
infos, administration, conseil munici-
pal, calendrier

www.nimes-metropole.fr
L’agglomération nîmoise en ligne, 
actualités des 27 communes

www.gard.fr
Le Gard en ligne, actualités, reporta-
ges, informations

www.gard.pref.gouv.fr
Préfecture du Gard, informations et 
communiqués officiels

www.laregion.fr
Le Sud en actus, site du Conseil Ré-
gional Languedoc Roussillon

www.gouvernement.fr
Portail du gouvernement français - 
liens vers les ministères, les admi-
nistrations, actualités

www.elysee.fr
Site officiel de la Présidence de la 
République

Administration
www.service-public.fr
Portail de l’administration française, 
informations et orientations vers les 
services

www.cadastre.gouv.fr
Plan cadastral en ligne, recherches, 
commandes

www.education.gouv.fr
Informations sur l’Education en 
France

www.caf.fr
La Caisse d’Allocations Familiales 
en ligne

www.ameli.fr
L’assurance maladie en ligne, site 
Sécurité Sociale

Le web
www.google.fr
Site de recherche pour internet en 
général

fr.yahoo.com
Catalogue de sites par index et mo-
teur de recherche pour internet

Utiles et pratiques
www.lexilogos.com
Dictionnaires, cartes, documents en 
ligne

fr.wikipedia.org
L’encyclopédie participative et libre 
en ligne

gallica.bnf.fr
Bibliothèque numérique, plus d’un 
million de livres et documents gra-
tuits - Bibliothèque Nationale de 
France

www.toocharger.com
Un site pour télécharger des logi-
ciels gratuits

www.webradio.fr
Informations pratiques sur les radios 
diffusées sur internet
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Le mot du policier 
municipal

 Campagne contre les dé-
jections canines

Les déjections canines posent de 
véritables problèmes :
• de propreté urbaine et d’environne-
ment (dégradation de cadre de vie, 
souillures des espaces publics, des 
aires de jeux pour enfants….. etc.)
• d’hygiène (prolifération de micro-
bes)
• de sécurité (risques de chutes pour 
les personnes âgées, les enfants…..
etc.)
• de finance (charge financière pour 
assurer le nettoiement)
• de relationnel entre les posses-
seurs et les non possesseurs de 
chiens.

Certains propriétaires de chiens 

ont vite réglé le problème de déjec-
tions de leurs animaux en ayant un 
comportement citoyen et civique en 
ramassant les crottes avec un sac 
plastique. 

Malheureusement d’autres proprié-
taires jugent préférables de laisser 
leur « toutou » faire leurs déjections 
sur les trottoirs ou  dans les espaces 
verts et loin de leur maison.

Nous demandons aux propriétaires 
d’animaux un minimum de civisme. 
A chacun d’adopter ce reflexe d’hy-
giène si important pour la propreté 
de la commune et pour le respect de 
ses habitants.

Conformément à l’article 632-1 du 
code pénal, et de l’article 99 du rè-
glement sanitaire départemental   la 
police municipale est apte à verbali-
ser cette infraction qui peut s’élever 
jusqu’à 450 euros.

Etat-Civil

Naissances

31/07/2010 : Camil GRAOUCH
06/08/2010 : Mathéo PEREZ
03/09/2010 : Anaïs THERON
17/09/2010 : Kyliane DELORME

Mariages

26/06/2010 : Sandra PEREIRA 
avec Cyril GONY
26/06/2010 : Elodie RODRIGUEZ 
avec Yvan VAUTIER
10/07/2010 : Océane HUTTER 
avec Geoffrey GARD
16/07/2010 : Cendrine BLUTEAU 
avec Rémi GAZIELLY
17/07/2010 : Sophie DUBOIS avec 
Damien LAVAL
31/07/2010 : Emilie CHÉHOWAH 
avec David LAPERETTE
07/08/2010 : Aurore CROZE avec 
Cataldo MUSTO
04/09/2010 : Christina ROSSO 
avec Adrien MALAVAL

Décès

25/06/2010 : Jacques JULIAN
05/07/2010 : André CHALBOS
12/07/2010 : Noélie GASTAUD 
veuve FARAUT
01/08/2010 : Lucien COCAIGN
01/09/2010 : Marie-France BAEZA
06/09/2010 : Yves THÉROND
13/09/2010 : Norbert RODRIGUEZ 
MONROY

 

La propreté dans le village, 
c’est l’affaire de tous.

Il faut le vouloir et adopter la 
bonne attitude

Nouveau centre 
médico-social
Mme COLLAS, assistante sociale 
du Conseil Général intervient sur 
le village de Rodilhan, elle est rat-
tachée au nouveau Centre Médico 
Social de Marguerittes dont l’ouver-
ture a eu lieu au mois de Juillet et 
qui se situe 8 Rue de Clarensargues 
à Marguerittes.

Le Centre Médico Social conduit des 
missions d’aide sociale à l’enfance, 
de prévention maternelle et infantile, 
d’aide aux personnes âgées et han-
dicapées, d’action sociale et d’inser-
tion.

Mme COLLAS effectue ses perma-
nences sociales à la Mairie de Ro-
dilhan les 1ers  et 3émes jeudi matin 
de chaque mois sur rendez vous.

Pour prendre rendez vous :
téléphoner au Centre Médico Social 
de Marguerittes au 04 66 02 80 33 
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Assistantes
Maternelles
BUSI Dominique
40 rue Marcel Pagnol
04-66-20-07-85

CHABANEL Roselyne
4 Rue Castor
04-66-20-25-10

DORTHE Monique
1 place Van Gogh
04-66-20-52-41

JALOUS Katia
3 impasse Véga
04-66-20-75-90

MARIN Martine
15 rue des Mimosas
04-66-20-57-91

OSTROWSKI Marie-Thérèse
14 Avenue des Flamants Roses
04-66-20-07-34

POTARD Agnès
10 rue Lafayette
04-34-04-64-68
agnes.potard@gmail.com

ROUTIER Nathalie
1 rue Grenache
04-66-20-58-97

TOUREAU Christine
18 rue Anaïs
04-66-20-50-84

Bibliothèque
Sélection d’ouvrages que vous trouve-
rez à la bibliothèque 2 rue des Lilas

J. RAGUÉNÈS 
Une mer de lin bleu
M. HALTER 
Le Kabbaliste de Prague
D. GRANN 
La cité perdue de Z

J. BOISSARD 
Sois un homme, papa
C. GRAHAM 
Machinations infernales
J.D. BRIERRE 
Jean Ferrat - Une vie
A. ADE 
La Commanderie
L. LANSENS 
Les filles
M. FIORENTINO 
Pour tout l’or du monde
D. KENNEDY 
Au delà des pyramides
F. ZAMA 
Le bureau de mariage de M. Ali
C. de ROBERTIS 
La montagne invisible
K. HAGENA 
Le goût des pépins de pomme
C. CANCES 
36 quai des orfèvres

C. AHERN 
I love you
P. SUSSMAN 
L’oasis secrète
J.M. RIOU 
1658 - L’éclipse du Roi-Soleil
R. FRENCH 
Six pieds sous terre
J. SIERRA 
La dame en Bleu

K. PANCOL 
Les écureuils de Central Park sont 
tristes le lundi

Un peu de place
sur vos étagères ...

vos dons seront les bienvenus 
(livres en bon état, ni livres de 

poche, ni revues).
Merci

La bibliothèque 
est ouverte les 
lundis de 14h00 à 
18h30 et les jeudis 
de 14h00 à 17h30 
(hors vacances 
scolaires)

Bonne lecture !

Objets trouvés

plusieurs clefs• 
une paire de lunettes• 
un parapluie• 

Ces objets sont à réclamer par leurs 
propriétaires auprés des services 
municipaux.
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Histoire de Rodilhan
Dans la tourmente 
des guerres
L’Histoire se forme bien souvent 
au travers des guerres et des 
nombreux conflits de territoires, 
de religions, d’idées.
Rodilhan de par sa proximité nî-
moise, sa localisation en bordure 
d’un axe routier important subira 
à maintes reprises les séquelles 
de ces combats aussi durs que 
parfois imprévisibles.

Si la légende fait état de combat 
autour du Pont de Quart enga-

geant les armées de Clothaire, fils 
de Clovis, aucune confirmation his-
torique ne permet d’en assurer la 
véracité. Il a du y avoir de nombreux 
combats dans cette région, la voie 
domitienne, axe Nîmes-Beaucaire 
favorisant cet effet ; nous n’en avons 
pas encore des preuves certaines.
Nous trouverons par contre trace 
d’exactions commises à Rodilhan 
par les bandes armées de Gasco-

gne (celles là même qui enrôlèrent 
Cyrano de Bergerac) qui rançonnè-
rent la population à la fin du XVème 
siècle puis à nouveau en 1539.
Saint Jean Baptiste de Polvelières 
subira les assauts des Calvinistes 
en 1541 et sera rasé.
Sous la seigneurie de Pierre de 
Ginestoux, baron des Plantiers, vi-
comte d’Aleyrac, baron des états du 
Languedoc, Rodilhan subira les as-
sauts des deux factions religieuses 
opposées.
En 1573 les protestants détruiront 
domaine, château et hameau qui 
seront à nouveau ravagés en 1575 
par les catholiques.
C’est alors qu’Alexandre de la Tour 
du Pin était seigneur de Rodilhan, 
Capitaine des Dragons que, dans la 

nuit du 22 au 23 février 1704 qua-
torze camisards à pied et quatre à 
cheval brûlèrent l’église de Rodil-
han et tout le village à l’exception de 

deux maisons. Tous les habitants se 
sauvèrent, à l’exception de deux en-
fants dont les corps ne furent jamais 
retrouvés.
Cette même troupe, dans la nuit du 
24 au 25 février, brûla sept métairies 

dont celle du  Mas des Iles où les 
dégâts ne furent guère importants.
C’est dans la tourmente révolution-
naire, alors que M. de Margueritte, 
dont l’élection fut grandement facili-
tée par les catholiques de la région, 
était élu maire de Nîmes que l’on 
demande l’interdiction du «Club des 
amis de la constitution». La pétition, 
connue sous le nom de «Délibéra-
tion des citoyens catholiques de la 
ville de Nismes» dont les termes et 
demandes  laissent imaginer la fer-
veur des partisans, signée par près 
de 6000 personnes, mettra le feu 
aux poudres dès le 20 avril 1791.
Dans le tumulte et les atrocités qui 
suivirent on n’hésita pas à faire sa-
voir que de nouvelles guerres de re-
ligions allaient recommencer.

Firmin Boyer, curé de Rodilhan, ras-
sembla les habitants qui, armés de 
fusils, fourches et bâtons rejoigni-
rent les volontaires des autres villa-
ges au Pont de Car.
La petite armée massacra tous 
ceux, vieillards comme enfants qui 
ne voulaient pas faire preuve de leur 
foi catholique. M. de Montval, mai-
re de Manduel et commandant de 
cette troupe, parvint à sauver quel-
ques personnes mais ne put rien 
faire face à l’éxécution de Blacher, 
vieillard de 70 ans tué à coups de 
faux ou à celle de Peyre garçon de 
15 ans abattu à coup de fusil.
L’exécution du décret stipulant la 
constitution civile du clergé et le ser-
ment des curés et évêques ne pren-
dra effet que très tard dans notre ré-
gion (alors que mis en place à Paris 
en janvier 1791). Le curé Boyer de 
Rodilhan refusera de s’y soumettre 
et sera déporté.
Le début du 19eme siècle verra les 
dernières escarmourches des trou-
pes royalistes ou impériales et les 
pillages ou exactions réalisés, en 
particulier lors des évènements de 
Nîmes en 1830 au travers de ras-
semblements de centaines d’insur-

gés massés du Pont de Cart à l’en-
trée de Nîmes.
La première guerre mondiale em-
portera sept enfants de la commu-
ne : Alfred Bressac, Clément Mau-
rin, Ernest Maurin, Claude Palatan, 
Léon Pascal, Albert Pioch, Edouard 
Pioch.
Plus tard, la paix enfin revenue en 
1945, le hameau de Rodilhan se 
préparera à devenir une commune.

Massacre à Nîmes dans la nuit du 1er octobre 1567

Dragonnade : persécution utilisée, à l’encon-
tre des protestants, comme moyen de conver-

sion, par le gouvernement de Louis XIV.

Monument aux morts de Rodilhan
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Mairie
04 66 20 08 91
téléphone astreinte 
week-end (sur messa-

gerie et en cas d’urgence uni-
quement) : 06 18 79 61 09

Courriel : mairie@rodilhan.fr 
pour le courrier mairie
lerodilhanais@rodilhan.fr pour 
le courrier du bulletin municipal.
Secrétariat ouvert de 9h à 12h 
et de 15h à 18h le lundi, mardi, 
mercredi et vendredi, le jeudi de 
9h à 12h. Point Accueil : Lundi, 
mardi, mercredi, jeudi, ven-
dredi sauf vacances scolaires, 
de 9h à 12h (04 66 81 83 69).

Police municipale
Permanences : le lundi de 11h à 
11h45, le mercredi de 10h à 11h 
et le vendredi de 17h15 à 18h

Poste
04 66 20 09 40
lundi et mardi 8h30-

12h00, mercredi 8h30-12h30 
et 13h30-16h00, jeudi 9h00-
12h00, vendredi  8h30-12h00, 
samedi 8h30-11h30

Marché
le mercredi de 8h à 12h

Assistante sociale
1er et 3eme jeudi du mois à 
partir de 9h sur rendez-vous
04 66 02 80 33

AMPAF (aide-ménagère)
Mme PRUVOT sur rendez-vous 
à la Mairie

Culte
le dimanche à 9h30
04 66 20 31 53

RMI infos
0800 123 030

Informations utiles

Ecole élémentaire
04 66 20 08 13

Ecole maternelle
04 66 20 14 93
Crèche
04 66 20 61 74

Accueil de loisirs enfants
Pendant les vacances scolaires 
d’hiver, printemps, été et 
Toussaint. Renseignements 
auprès du secrétariat de mairie

Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
SAMU : 15

Médecins
Dr Bourbotte :
04 66 75 16 28

Dr Henner :
04 66 20 00 09
Dr Le Guern :
04 66 20 76 20
Pharmacie de la Vistrenque
04 66 20 08 75
(du lundi au vendredi 8h30-
12h30 et 14h-19h
le samedi 8h30-12h30)
Chirurgiens dentistes
Dr Albert : 04 66 20 10 93
Dr Moulis : 04 66 20 39 12
Kinésithérapeute
P. Fériaud : 04 66 20 07 58
Infirmières
Cabinet F. Pical, E. Bonnet
et V. Pla
04 66 20 36 86
Orthophoniste
M. Rageau : 04 66 20 69 44

Correspondante locale 
Mme Michel 06 33 29 86 07

Taxi Le Rodilhanais
06 70 78 61 95
04 66 58 20 71

EDF dépannage
0810 333 030
GDF dépannage
0810 433 030
Eau dépannage
0811 900 500
Eclairage public

       06 14 34 08 70

Traitement des 
déchets
Collecte sélective : le 
lundi

Collecte ordures ménagères :
les mardi et vendredi

SIOM (Syndicat Intercommunal 
des Ordures Ménagères)
04 66 75 61 44

Déchetterie
SIVU des Grimaudes - 
Secrétariat au point accueil de 
Rodilhan
Tél : 04 66 81 83 69 
Gravats - Ferrailles - Cartons - 
Déchets verts - Déchets toxiques 
- Huiles de vidange - Batteries 
- Piles - Bois - Encombrants 
incinérables - Encombrants non 
incinérables - DEEE 

Horaires d’ouverture au public
• Printemps - été : 
Juillet et Août : Du mardi au 
samedi 8h à 12h et 14h à 18h 
• Automne - hiver : 
Du mardi au samedi 8h à 12h et 
14h à 17h

Aide domicile 
Jardinage
Action aide à domicile
Prise en charge groupe 
Mornay - AGIR - ARCCO
04 66 20 63 76

Enlèvement 
encombrants
Meubles - électroménagers
Association Pasarea
06 82 29 08 93



Photocopiez ou découpez cet espace afin de correspondre avec «le Rodilhanais»
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Retournez vos suggestions, remarques, questions à
«le Rodilhanais», Mairie, place de la mairie 30230 RODILHAN

ou par courrier électronique : lerodilhanais@rodilhan.fr

ESPACE LIAISON

MENUISERIE - Bois, Alu, Pvc
Spécialité Volets Roulants Electriques

"Toutes Peintures sur Bois et Murs"

Gérard RAMBEAU
Artisan de père en fils depuis 1958

381 rue de l'Abrivado
30132 CAISSARGUES

Tél : 06 18 60 92 86
04 66 38 16 33

Fax : 04 66 29 14 16




